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Le coup d’envoi des examens nationaux, session 2026, sera donné ce jeudi 18 
juin sur toute l’étendue du territoire national. Comme d’habitude, l’honneur re-
viendra aux élèves de 6è Année, candidats au Certificat d’études élémentaires 
(CEE) d’ouvrir le bal. Ils affrontent leurs épreuves trois jours de suite, sans re-
pos, du 18 au 20 juin 2026. Ils seront suivis par les candidats au BEPC (Brevet 
d’études du premier cycle). La boucle sera bouclée par les élèves de terminale 
candidats au baccalauréat. Il est à espérer vivement que ces examens nationaux 
se dérouleront dans les règles de l’art et permettront de qualifier davantage.......
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Le coup d’envoi des exa-
mens nationaux, session 
2026, sera donné ce jeu-
di 18 juin sur toute l’éten-
due du territoire national. 
Comme d’habitude, l’hon-
neur reviendra aux élèves 
de 6è Année, candidats au 
Certificat d’études élémen-
taires (CEE) d’ouvrir le bal. 
Ils affrontent leurs épreuves 
trois jours de suite, sans re-
pos, du 18 au 20 juin 2026. 
Ils seront suivis par les can-
didats au BEPC (Brevet 
d’études du premier cycle). 
La boucle sera bouclée par 
les élèves de terminale can-
didats au baccalauréat. Il 
est à espérer vivement que 
ces examens nationaux se 
dérouleront dans les règles 
de l’art et permettront de 

qualifier davantage le sys-
tème éducatif guinéen.  
Partout, comme les années 
précédentes, des conseils 
seront donnés aux candi-
dats tout comme des ins-
tructions fermes aux sur-
veillants pour que tout se 
passe dans de bonnes 
conditions dans les centres 
d’examen. Des dispositions 
d’ordre sanitaire et sécuri-
taire sont également prises. 
Pour tous les observateurs, 
l’organisation des examens 
nationaux session 2026 
aura valeur de test pour 
Alpha Bacar Barry, qui, de-
puis le dernier remaniement 
ministériel, est à la tête du 
grand département minis-
tériel en charge de l’Ensei-
gnement pré-universitaire, 
de l’Alphabétisation, de 
l’Enseignement technique 
et de  de la Formation pro-
fessionnelle. Les admis au 
CEE s’ouvriront les portes 
du collège, ceux du BEPC 
deviendront lycéens à la 
prochaine rentrée scolaire. 
Quant aux élèves de termi-
nale, il leur faudra décro-
cher le baccalauréat pour 
pouvoir accéder aux institu-
tions d’enseignement supé-
rieur du pays. Au terme des 
examens nationaux qui se 
tiennent après les composi-
tions de passage en classe 
supérieure (pour les classes 
intermédiaires), les élèves 
et les enseignants auront 
droit à trois de vacances 
bien méritées. Une période 
souvent mise à profit par 
les intéressés pour voyager 
(à l’intérieur ou à l’étran-
ger), apprendre un métier 
(coiffure, couture, conduite 
auto) ou mener une activité 
génératrice de revenu (petit 
commerce, gardiennage).   

Kèfina Diakité 

Vie de la nation
 L’exigence de responsabilité, au-delà des urnes et du deuil

La semaine du 11 au 17 juin 
2026 a constitué pour la Gui-
née une période de décanta-
tion, où la nation s’est efforcée 
de conjuguer le recueillement 
national avec la mise en 
marche des institutions issues 
du scrutin du 31 mai. Si l’émo-
tion restait vive après la dispa-
rition du doyen Souleymane 
Diallo, l’actualité a été domi-
née par le besoin impérieux de 
passer d’une phase de com-
pétition électorale à celle, plus 
exigeante, de la responsabilité 
publique.

L’assainissement de la 
presse : Un héritage en 
actes

Le symposium organisé en 
hommage au doyen Souley-
mane Diallo n’a pas été qu’une 
simple cérémonie de recueille-
ment ; il a agi comme une vé-
ritable tribune pour l’avenir de 
la corporation. Les débats qui 
ont suivi, notamment lors des 
concertations à la Maison de 
la Presse, témoignent d’une 
prise de conscience aiguë 
chez les acteurs des médias. 
L’examen des statuts des as-
sociations professionnelles, 
visé comme un outil de vali-
dation et d’assainissement, 

marque une étape décisive 
pour écarter l’imposture et 
professionnaliser le métier. 
Cette volonté de «valider avec 
brio» les textes fondamentaux 
prouve que le secteur a enten-
du l’appel à la rigueur laissé 
en héritage par le doyen.

Vers une nouvelle gouver-
nance locale et législative

Avec la clôture des conten-
tieux électoraux, le pays entre 
dans une phase d’installation 
des élus. L’enjeu majeur de 
cette semaine a été la prépa-
ration des futurs députés et 
conseillers communaux à la 
gestion des affaires publiques.

Le passage des promesses 
électorales à la réalité de la 
gouvernance locale impose 
une transformation radicale 
des méthodes :
-Transparence financière 
: Le contrôle rigoureux des 
fonds publics devient une 
exigence citoyenne, à une 
époque où le citoyen guinéen 
demande des comptes.
-Gouvernance décentralisée 
: Les nouvelles communes 
doivent désormais devenir des 
pôles de développement éco-
nomique, en s’appropriant les 
enjeux de la décentralisation.

Un climat économique sous 
surveillance

Sur le plan économique, cette 
semaine a confirmé la nécessi-
té de stabiliser le cadre des af-
faires. Alors que le gouverne-
ment multiplie les efforts pour 
maintenir le cap budgétaire, le 
secteur privé guinéen exprime 
une attente claire : la stabilité 
politique et la fin de l’improvi-

sation réglementaire. La lutte 
contre les pratiques déloyales 
et la recherche d’une meil-
leure efficacité dans la collecte 
des recettes minières restent 
au centre des priorités. L’éco-
nomie guinéenne, tout en ré-
sistant aux vents contraires 
de l’inflation, doit désormais 
miser sur une croissance in-
clusive qui se fait sentir dans 
le quotidien des ménages, et 
pas seulement dans les statis-
tiques nationales.

En résumé : Les défis d’une 
nouvelle ère

-Éthique professionnelle : 
La modernisation des statuts 
des médias comme rempart 
contre l’imposture.
-Stabilité institutionnelle 
: La fin du cycle électoral et 
l’entrée en fonction des élus 
locaux et législatifs.
-Responsabilité citoyenne : 
Une vigilance accrue des ci-
toyens vis-à-vis de la gestion 
publique, marquant une étape 
supplémentaire dans la matu-
rité démocratique du pays.

La Guinée conclut cette mi-
juin avec une certitude : le 
temps de la campagne est ré-
volu. Les défis qui attendent 
les nouveaux élus sont im-
menses, et la vigilance — 
qu’elle soit journalistique ou 
citoyenne — sera le meilleur 
garant du respect des enga-
gements pris devant les urnes. 
La transition, au sens large 
du terme, se joue désormais 
dans la capacité de chacun à 
transformer les aspirations en 
résultats tangibles pour le dé-
veloppement de la Nation.

Kèfina Diakité

N° 437 du Jeudi 18 JUIN 2026

Examens nationaux
L’appel de la présidente de la FEGUIPAE, 

Hadja Adama Sow, aux différents candidats
Dans un entretien accordé mercredi 17 juin 2026 à Mosaiqueguinee.
com, la présidente de la Fédération guinéenne des parents d’élèves et 
amis de l’école (FEGUIPAE), Hadja Adama Sow, a lancé un appel aux 

candidats des différents examens nationaux, session 2026.
 « Je commence par remercier 
et féliciter le ministère de l’En-
seignement pour la réussite de 
l’année scolaire. Je félicite éga-
lement tous les encadreurs, les 
enseignants ainsi que l’ensemble 
de l’administration scolaire pour 
le travail accompli », a indiqué 
Hadja Adama Sow. Pour elle, 
les examens ne doivent pas être 
perçus comme une épreuve ex-
ceptionnelle, mais comme une 
étape normale permettant aux 
élèves de démontrer les connais-
sances acquises durant l’année.
« Aujourd’hui, nous sommes à 
la phase d’évaluation de nos en-
fants. Cette évaluation n’a rien 
d’extraordinaire. Il s’agit simple-
ment de restituer ce qu’on a ap-
pris. Les candidats ne doivent 
pas considérer les examens 

comme un moment où il faut uti-
liser tous les moyens pour réus-
sir. La réussite doit être obtenue 
par le travail et le mérite. Il ne 
faut pas demander aux parents 
de payer de l’argent pour cor-
rompre des surveillants ou re-
joindre des groupes WhatsApp 
destinés à faciliter la fraude. Il 
faut plutôt réviser et rendre ce 
que l’on a appris », dira-t-elle. 
Et de s’adresser directement 
aux candidats en ces termes : « 
Ce que vous connaissez, c’est 
cela que vous devez restituer. 
Lorsque quelqu’un vous souffle 
les réponses, vous ne faites 
que recopier sans maîtriser le 
contenu. Les candidats doivent 
avoir confiance en eux-mêmes 
et ne jamais compter sur une 
autre personne pour réussir »

Elle n’a pas manqué aussi d’in-
terpeller les parents sur leur rôle 
dans l’éducation et l’encadrement 
de leurs enfants, les invitant à 
privilégier une réussite honnête.
« La meilleure manière d’ai-
der nos enfants est de les ac-
compagner vers une réussite 
digne et honnête, et non vers 
la fraude. Lorsqu’un enfant ob-
tient un résultat qu’il ne mé-
rite pas, cela finit toujours par 
se retourner contre lui dans la 
suite de ses études », ajoutera 
la présidente de la FEGUIPAE. 
« Les surveillants doivent ap-
pliquer les règles prévues dans 
les règlements généraux. Ils ne 
doivent pas être complices de 
la fraude, mais ils ne doivent 
pas non plus sanctionner in-
justement des candidats qui 
n’ont commis aucune faute », 
a-t-elle martelé. Espérons que 
ses conseils ne tomberont pas 
dans des oreilles de sourds. 

Synthèse de Kèfina Diakité
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Conakry

La Nation rend hommage à Diallo Souleymane, fondateur du 
journal ‘’Le Lynx’’

La Guinée a rendu un dernier hommage à Souleymane Diallo, fondateur du groupe de presse ‘’Le Lynx-La 
Lance’’, décédé le 1er juin 2026 au Canada des suites de maladie. Un symposium organisé le 11 juin au Palais 
du peuple de Conakry a réuni membres de sa famille, collaborateurs, professionnels des médias et représen-
tants des institutions publiques autour de la mémoire de celui qui est considéré comme l’un des pionniers de 

la presse indépendante en Guinée.

Journaliste, éditorialiste et pro-
moteur de médias, Souley-
mane Diallo a consacré plu-
sieurs décennies à la défense 
de la liberté de la presse et à la 
formation de nombreuses gé-
nérations de journalistes. Les 
différents intervenants ont sa-
lué son parcours, son exigence 
professionnelle et son apport au 
paysage médiatique national.

La famille se souvient d’un 
père attaché aux valeurs du 
dialogue

Prenant la parole au nom 
de la famille, Mariame Dial-
lo a évoqué le père de famille 

derrière la figure publique.
Elle a rappelé que, malgré les 
nombreuses responsabilités qui 
l’éloignaient souvent du foyer, 
Souleymane Diallo demeurait 
profondément présent dans 
l’éducation de ses enfants. Se-
lon elle, il leur a transmis des va-
leurs fondées sur la discipline, le 
sens du travail bien fait, l’amour 
de la lecture et l’esprit critique.

« Chez nous, le dialogue était 
roi. Nous avions le droit d’être 
en désaccord avec lui. Il en-
courageait la contradiction et 
nous a offert l’espace pour 
exister », a-t-elle témoigné.

Les employés saluent un pa-
tron dévoué à son métier

Au nom des travailleurs du groupe 
Le Lynx-La Lance, Diawo Laboyah 
Barry a décrit un homme entière-
ment consacré au journalisme.

Il a rappelé que le fondateur du 
Lynx fréquentait régulièrement la 
rédaction, du lundi au samedi, et 
se rendait souvent à l’imprimerie 
les dimanches. Même avant son 
départ pour le Canada, en dé-
cembre dernier, il continuait d’as-
surer une présence constante 
au sein de son entreprise.

« Notre employeur était 
l’employé le plus régulier 
du groupe », a-t-il affirmé.
Diawo Barry a également assu-
ré que les équipes entendaient 
poursuivre l’œuvre laissée par 
leur fondateur. Pour lui, le Lynx 
est devenu un patrimoine natio-
nal dont la pérennité constitue 
une responsabilité collective.

Une référence pour la presse 
guinéenne

Le président de l’Association gui-
néenne des éditeurs de la presse 
indépendante (AGUIPEL), Ama-
dou Tham Camara, a présenté 
Souleymane Diallo comme une 
référence et une école pour plu-

sieurs générations de journalistes.

Ancien collègue du défunt au sein 
du Conseil national de la transition 
(CNT) en 2010, il a rappelé son 
engagement en faveur des liber-
tés publiques et sa contribution 
à l’adoption de textes importants 
régissant le secteur des médias.

Selon le patron du site Guinee-
news, l’histoire retiendra 
Souleymane Diallo comme 
l’un des artisans du cadre 
juridique qui encadre au-
jourd’hui la presse guinéenne.

Un formateur exigeant et attentif

Ancien employé du Lynx et repré-
sentant de l’Agence guinéenne 
des éditeurs de la presse indé-
pendante (AGEPI), Moussa Cis-
sé a partagé un souvenir illustrant 
la méthode de travail du disparu.
Il a raconté qu’après avoir re-
jeté plusieurs versions d’un ar-
ticle qu’il lui avait soumises, 
Souleymane Diallo avait finale-
ment publié la première mou-
ture tout en le nommant secré-
taire général de la rédaction.

À travers cette anecdote, Mous-
sa Cissé a mis en avant la ri-
gueur, l’exigence et le sens 
de la formation qui caracté-
risaient son ancien patron.

Le gouvernement salue un dé-
fenseur de la presse indépen-
dante

Portant la voix des autorités pu-
bliques, le ministre porte-parole 
du gouvernement, Ousmane 
Gaoual Diallo, a souligné l’en-
gagement constant de Souley-

mane Diallo en faveur d’une 
presse libre et indépendante.

Le ministre a rappelé que le fon-
dateur du Lynx aimait distinguer 
« un journal de l’opposition » d’« 
un journal d’opposition », une for-
mule qui traduisait sa conception 
du journalisme : une presse indé-
pendante de tout alignement par-
tisan mais résolument attachée 
au contrôle de l’action publique.

Le ministre a également mis en 
avant le style éditorial développé 
par le Lynx, mêlant information, 
satire, caricature et humour, ainsi 
que son rôle dans la formation de 
nombreux journalistes guinéens.

Il a enfin rappelé que le pré-
sident de la République, le gé-
néral Mamadi Doumbouya, 
avait élevé Souleymane Dial-
lo au rang de chevalier de 
l’Ordre national du Colatier.

Un héritage qui dépasse le 
cadre de la presse

Les témoignages recueillis lors 
de ce symposium ont mis en lu-
mière un homme de conviction, 
un professionnel rigoureux et 
un formateur reconnu. Au-delà 
du journaliste, les intervenants 
ont salué un acteur majeur de 
la vie publique guinéenne dont 
l’œuvre continue d’influencer le 
paysage médiatique national.

Samuel Demba. D

Xénophobie

François Louncény Fall dit tout le mal 
qu’il pense du phénomène

‘’Quand la Xénophobie trahit la mémoire africaine’’, c’est le titre 
de la tribune signée de François Louncény Fall, ancien Premier 

ministre guinéen et diplomate de carrière. Lisez…

« L’Afrique ne peut dénoncer 
les murs dressés ailleurs tout 
en érigeant les siens à l’in-
térieur de ses propres fron-
tières. Lorsque les politiques 
migratoires de Donald Tru-
mp ont suscité l’indignation 
à travers le monde, de nom-
breuses voix africaines se 
sont élevées pour rappeler 
les valeurs de solidarité, d’ou-
verture et de dignité humaine.

Pourtant, dans plusieurs 
pays du continent, des res-
sortissants africains conti-
nuent d’être victimes de vio-
lences, de discriminations 
et de campagnes de rejet 

fondées sur leur nationalité.

Le paradoxe est saisissant 
lorsqu’il touche des citoyens 
de pays qui ont tout sacri-
fié pour soutenir la lutte de 
l’ANC contre le système se-
grégationiste de l’ Apartheid, 
notamment les pays de la 
ligne de front, la Guinée, le 
Nigeria et le Ghana. Ces na-
tions ont joué un rôle histo-
rique dans le combat contre 
l’apartheid en Afrique du Sud. 

Elles ont porté la cause de la 
liberté africaine dans les fo-
rums internationaux, soutenu 
les mouvements de libéra-
tion et contribué à faire de la 
lutte contre la ségrégation ra-
ciale un combat continental.
Comment expliquer que les 
descendants de ceux qui 
ont défendu l’unité africaine 
soient aujourd’hui pris pour 
cibles parce qu’ils viennent 
d’un autre pays du continent ?

Cette réalité soulève une 
question fondamentale : quelle 

crédibilité accorder à notre dis-
cours panafricain si l’Africain 
devient l’étranger de l’Africain ?
L’Agenda 2063 que nous ambi-
tionnons pour une Afrique inté-
grée, prospère et pacifique, où 
les personnes, les biens et les 
idées circulent librement. Mais 
cet idéal ne pourra se concré-
tiser tant que la méfiance, le 
rejet et la stigmatisation conti-
nueront d’empoisonner les re-
lations entre peuples frères.

La xénophobie n’est jamais 
un bon signe pour l’avenir du 
continent. Elle fragilise l’in-
tégration économique, nour-
rit les divisions politiques et 
affaiblit la voix de l’Afrique 
sur la scène internationale.

L’histoire nous enseigne pour-
tant une autre leçon : c’est 
l’unité qui a permis de vaincre 
l’apartheid. C’est encore l’uni-
té qui permettra de relever 
les défis du XXIe siècle pour 
une Afrique unie et forte.

L’Afrique doit choisir entre la 
peur de l’autre et la fidélité 
à son idéal panafricain. Son 
avenir dépend de ce choix. », 
a écrit François Louncény Fall.

Mamadou Oury

SEG

Le président du Conseil d’administration 
fait des révélations

Le mercredi 17 juin 2026, à la faveur de l’installation du nouveau Directeur 
général de la Société des Eaux de Guinée (SEG), le président de son Conseil 
d’administration, Yaya Sow, a fait des révélations, en parlant de 19 milliards de 

découverts et d’un système social en faillite.
Selon le site Guineenews, 
l’ancien ministre des In-
frastructures et des Travaux 
publics a mis cette occasion 
à profit pour se livrer à un 
grand déballage. Il n’a pas 
mis de gant pour dresser un 
sombre bilan financier et so-
cial de l’entreprise étatique.

A l’en croire, la Société des 
Eaux de Guinée ploie sous 
le poids de dettes massives 
qui asphyxient son fonction-
nement. Au-delà des dettes 
fournisseurs et bancaires co-
lossales, Yaya Sow a révé-
lé l’existence de découverts 
bancaires vertigineux. Ces 
derniers s’élevaient à 19 mil-
liards de francs guinéens à 
l’époque de son état des lieux.

La gestion passée est éga-
lement pointée du doigt pour 
des manquements légaux ma-
jeurs. La TVA était ainsi col-
lectée auprès des clients mais 
jamais reversée aux caisses 
de l’État. L’on apprend que 

les cotisations salariales et 
patronales n’étaient pas trans-
férées à la Caisse nationale 
de sécurité sociale (CNSS).

Ce qui, sur le plan social, aurait 
eu des conséquences drama-
tiques pour le personnel. Selon 
toujours Yaya Sow, président 
du Conseil d’Administration de 
la SEG, la situation était de-
venue tellement critique qu’un 
agent pouvait cumuler 25 ans 
de carrière au sein de la so-
ciété et partir à la retraite sans 
toucher la moindre pension.
C’est dans cette situation que 
le nouveau directeur général 
de la SEG, Algassimou Diou-
baté, prend ses fonctions. A 
la tête de cette société d’Etat, 
il devra relever le défi de la 
restructuration pour mériter la 
confiance placée en lui par le 
président de la République, le 
Premier ministre et le ministre 
en charge de l’Hydraulique. 

Kaba Kankoula
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À la maison mortuaire de 
Lambanyi, famille, parents, 
proches et anciens collabo-
rateurs pleurent la disparition 
d’un homme dont la vocation 
était de transmettre son savoir.
La tristesse et la désolation 
se lisaient sur les visages des 
membres de la famille éplo-
rée. Son deuxième fils, encore 
sous le choc, retient de son 
père un homme qui a cultivé 
l’amour au sein de sa famille.

« Il a su communiquer à ses 
enfants de grandes valeurs et 
de grandes vertus qui nous ac-

Décès du Pr Maurice Togba Zogbélémou

Témoignages émouvants de la famille et des proches du 
défunt

Le Professeur Maurice Togba Zogbélémou est décédé lundi 15 juin 2026 à 4 heures du matin à Conakry, des 
suites de maladie. Ministre, député et enseignant dans plusieurs universités africaines, le défunt a occupé de 

hautes fonctions en Guinée et mis son expertise au service du continent.
compagnent aujourd’hui. C’est 
aussi un homme qui a aimé son 
pays, qui est rentré en Guinée 
après avoir occupé de grandes 
fonctions à l’étranger pour ser-
vir son pays en tant que mi-
nistre de la Justice », a décla-
ré Hilaire Togba Zogbélémou.

En Guinée, le défunt avocat a 
enseigné dans les facultés de 
droit de l’Université Gamal Ab-
del Nasser de Conakry puis à 
l’Université Général Lansana 
Conté de Sonfonia. Il a égale-
ment été membre du Conseil 
économique et social avant de 
siéger comme député. Son fils 
Hilaire, lui aussi avocat, a travail-
lé dans le cabinet de son père.
« C’était un homme de rigueur, 
un homme sérieux, qui a toujours 
fait de l’excellence son créneau. 
Et il l’a communiquée à ses en-
fants. J’ai aussi été au cabinet 
avec lui en tant qu’avocat. Je 
l’ai connu en tant que père, pa-
tron, collaborateur, ami et confi-
dent. Je ne garde de lui que de 

bons souvenirs », a-t-il ajouté.

Rencontré à la maison mortuaire 
à Conakry, Elhadj Amadou Togba, 
président de la Coordination des 
sages de la Guinée forestière à 
Conakry et ancien conseiller na-
tional au CNT, s’est exprimé sur 
la perte de cet homme qu’il consi-
dérait comme son propre fils.
Ému et touché par la disparition 
du Professeur, qu’il a toujours 
considéré comme son fils, El-
hadj Amadou Togba témoigne de 
leur proximité : « Il était toujours 
au-devant de tous les problèmes 
sociaux, rien ne se passait dans 
sa famille sans que je ne sois 
informé. D’ailleurs, son mariage 
avec Béatrice, chez qui nous 
sommes actuellement, c’est moi 
qui l’ai présidé ; j’étais son père 
de mariage. Donc c’est un décès 
qui m’afflige beaucoup. J’étais 
même en larmes, c’est pour cela 
que j’ai du mal à m’exprimer. Tout 
ce que je veux dire, c’est qu’ils 
ont perdu un grand homme. La 
Forêt a perdu un grand homme, 

parce qu’il était un grand cadre. 
Il a occupé toutes les fonctions : 
ministre, magistrat, député, et il 
était aussi un conseiller de notre 
gouvernement. Donc ce que je 
peux dire, c’est que son décès 
nous préoccupe beaucoup, nous 
avons perdu un fils qui nous est 
cher. Ce que je retiens d’abord de 
lui, c’est qu’il a été quelqu’un de 
respectueux, qui respectait ses 
parents et qui a beaucoup parti-
cipé à toutes les actions sociales 
qui se sont passées ici. Pour tout 
ce qui se passait dans sa famille, 
la première des choses qu’il fai-
sait, c’était de m’informer. Donc je 
suis là en tant que père de famille. 
Dès notre arrivée, on m’a confié 
l’organisation des funérailles. », 
a ajouté le conseiller au CNT.

Le doyen met en avant l’intégri-
té morale du défunt. Selon lui, 
ce qui caractérisait le regretté 
professeur était son franc-parler. 
« C’était un homme de parole. 
C’est d’ailleurs ce qui a fait qu’il 
avait souvent des difficultés dans 
ses fonctions de magistrat, parce 
qu’il aimait dire la vérité. Il aimait 
dire la vérité et il la disait franche-
ment. C’était un cadre intègre qui 
faisait son travail correctement, 
et il était aussi très humble. »

De son côté, le professeur Alya 

Diaby, avec qui le défunt col-
laborait également à l’Univer-
sité Général Lansana Conté 
de Sonfonia, pleure lui aussi la 
disparition d’un cadre éminent 
dont le profil est rare en Guinée.
Selon lui, le défunt a été son col-
laborateur dans la vie profession-
nelle. Cet enseignant à l’Universi-
té de Sonfonia a tenu à apporter 
ce témoignage : « Nous sommes 
effondrés, c’est une énorme 
perte. Ma dernière rencontre avec 
le Professeur remonte à ce sa-
medi. Je suis venu trouver sa fa-
mille parce que le 10 juin dernier, 
il y avait une soutenance ; j’étais 
venu lui rendre compte, lui pré-
senter ses prix et lui remettre son 
enveloppe. Je connais le Profes-
seur depuis très longtemps. C’est 
moi qui l’ai reçu à la faculté de 
droit à l’époque où il a été chargé 
des cours de droit international. Il 
était également l’un des membres 
de notre conseil scientifique. »
Le Pr Maurice Togba Zogbé-
lémou s’est éteint à l’âge de 
80 ans. La date des obsèques 
n’est pas encore fixée. Toutefois, 
Maître Hilaire Togba, fils du re-
gretté professeur, a indiqué que 
son père souhaitait être inhumé 
à N’Zérékoré, sa ville natale, aux 
côtés de ses grands-parents.

Samuel Demba. D

Éducation

595 449 candidats attendus aux 
examens nationaux

Les examens nationaux démarrent le 18 juin 2026 sur l’ensemble du ter-
ritoire guinéen. À quelques jours du lancement des épreuves, le ministre 
de l’Éducation nationale, de l’Enseignement technique et de la Forma-
tion professionnelle, Alpha Bacar Barry, assure que toutes les dispo-
sitions logistiques, pédagogiques et sécuritaires ont été prises pour 

garantir le bon déroulement des évaluations

Invité du journal de la RTG le 
14 juin dernier, le ministre a in-
diqué que 595 449 candidats 
sont inscrits cette année aux 
différents examens nationaux, 
toutes filières confondues. Parmi 
eux figurent 281 486 filles, soit 
près de la moitié des effectifs.

Dans le détail, l’enseignement 
technique et la formation pro-
fessionnelle enregistrent 26 026 
candidats, dont 17 464 filles. 
L’enseignement général compte 
quant à lui 569 423 candidats, 
parmi lesquels 264 022 filles.

Selon Alpha Bacar Barry, 
l’ensemble du dispositif est 
désormais opérationnel.
« Cet endroit que nous avons vi-
sité est le cœur de la préparation 
des examens nationaux. C’est 
là que se fait la préparation des 
sujets par les inspecteurs disci-
plinaires, c’est là que s’organise 
toute la logistique, c’est là éga-
lement que sont élaborées les 
dernières consignes ainsi que les 
différentes mesures anti-fraude. 
Après avoir constaté de près le 
niveau d’avancement des tra-
vaux, je peux affirmer aujourd’hui 
que nous sommes prêts à 100 

%. Nous sommes fin prêts à at-
taquer cette session et à dérouler 
des examens crédibles sur toute 
l’étendue du territoire national 
», a assuré Alpha Bacar Barry.

Face aux risques de fraude, 
le ministre affirme que des 
mesures spécifiques ont été 
mises en place afin de préser-
ver la crédibilité des examens.

« Il s’agit d’un peu moins de 600 
000 personnes qui vont entrer 
dans une zone d’évaluation et de 
stress. C’est donc un défi orga-
nisationnel majeur. Mais en face 
de nous, nous avons également 
malheureusement des compa-
triotes qui ont choisi le parti de la 
fraude et de la facilité. À ceux-là, 
nous demandons de rester tran-
quilles et de rester à la maison 
(...) Nous devons impérativement 
organiser des examens cré-
dibles, capables de sécuriser le 
processus d’apprentissage et de 
garantir une évaluation juste de 
nos apprenants », a-t-il expliqué.

Le calendrier des évaluations 
a également été précisé. Les 
épreuves pratiques de l’ensei-
gnement technique et de la for-
mation professionnelle ouvrent 
le bal avant les examens d’en-
trée en 7e année, le BEPC et 
enfin le Baccalauréat unique.

Le ministre a par ailleurs an-
noncé la mise en place d’une 
session de rattrapage pour 
une catégorie spécifique de 
candidats au baccalauréat.

« La session de rattrapage ne 
concernera pas tous les can-
didats au baccalauréat. Elle 
s’adressera à une petite partie 
d’entre eux, selon des critères 

qui sont en cours de finalisa-
tion. Nous travaillons déjà à son 
organisation », a-t-il indiqué.

Évoquant les enjeux de dé-
veloppement du pays, Alpha 
Bacar Barry estime que la 
qualité des évaluations est in-
dispensable à la formation d’une 
main-d’œuvre qualifiée, notam-
ment dans la perspective du 
programme Simandou 2040.

Le ministre s’est également féli-
cité de la forte participation des 
filles aux examens cette année, 
y voyant un signal encourageant 
pour l’avenir du système édu-
catif et du marché de l’emploi.
« Cela démontre que les jeunes 
filles occupent désormais une 
place importante dans notre 
système éducatif. Notre res-
ponsabilité consiste mainte-
nant à les maintenir à l’école, à 
les protéger et à les accompa-
gner jusqu’à la fin de leur par-
cours scolaire », a-t-il affirmé.

Enfin, Alpha Bacar Barry a ap-
pelé les enseignants, les pa-
rents d’élèves et l’ensemble 
de la population à accom-
pagner les candidats durant 
cette période d’évaluation.

« Un parent qui encourage son 
enfant à frauder est en train 
de construire un citoyen qui vi-
vra dans la tricherie (...) La 
fraude, elle, représente simple-
ment la facilité », a-t-il martelé.

Le ministre assure que tous 
les moyens matériels et logis-
tiques ont été mobilisés afin 
d’éviter les dysfonctionne-
ments observés lors de cer-
taines sessions précédentes.

« Les inspections régionales de 
l’éducation sont prêtes, celles de 
l’enseignement technique égale-
ment. Les DCE, les DPE ainsi que 
tous les enseignants sont à pied 
d’œuvre pour que nous ayons 
des examens crédibles, trans-
parents et conformes aux stan-
dards attendus », a-t-il conclu.

Samuel Demba. D

Administration du Territoire

Installation du nouveau préfet par 
intérim de Siguiri

Le dimanche 14 juin 2026,  l’on a procédé à l’installation du nouveau préfet par 
intérim de Siguiri. C’était sous la présidence du gouverneur de la région admi-

nistrative de Kankan, le colonel Aly Badra Camara.

Dans son intervention de cir-
constance, le gouverneur de 
Kankan a donné les raisons 
de sa présence à Siguiri et a 
justifié les changements au 
sein de l’administration locale.

« L’objectif de ma présence à 
Siguiri est l’installation du pré-
fet par intérim, du chef de ca-
binet et du secrétaire général 
chargé des collectivités. Ces 
décisions font suite au cri du 
cœur des sages et de la popu-
lation face à l’agression anar-
chique de l’environnement 
par les machines Poclain. Ce 
phénomène ne concerne pas 
seulement Siguiri. Tout cadre 
qui sera impliqué dans cette 
affaire ne fera pas 24 heures 
dans la région », a fait savoir 
le colonel Aly Badra Camara.

Comme on le voit, les auto-
rités entendent  renforcer le 
contrôle de l’exploitation mi-
nière et  lutter contre les at-
teintes à l’environnement.

Quant au nouveau préfet par 
intérim, le colonel Fayimba 
Mara, il a déclaré ceci : « Je 
remercie le Président de la 
République pour la confiance 
renouvelée placée en ma mo-
deste personne en me dé-
signant préfet de Siguiri. Je 
remercie également la popu-
lation de Siguiri pour l’accueil 
chaleureux qui m’a été réser-
vé. Je lui tends la main afin que 
nous conjuguions ensemble le 
même verbe pour le dévelop-
pement de notre préfecture ».

Il faut rappeler que le colonel 
Seny Silver Camara, préfet 
de Siguiri, le secrétaire géné-
ral chargé des collectivités, le 
chef de cabinet et la directrice 
préfectorale de l’Administra-
tion du Territoire et de la Dé-
centralisation, ont été suspen-
dus de leurs fonctions par le 
ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentrali-
sation, Ibrahima Kalil Condé. 
Mamadou Oury
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Double scrutin

Sept partis politiques demandent 
l’annulation des résultats provisoires de 

la DGE
Le double scrutin législatif et communal du 31 mai continue de susciter 
des contestations. Les résultats provisoires publiés par la Direction gé-
nérale des élections (DGE) et transmis à la Cour suprême sont rejetés 
par plusieurs formations politiques qui dénoncent de nombreuses irré-

gularités.

Sept partis politiques ont déjà 
saisi la haute juridiction afin 
de contester ces résultats. 
Lors d’une conférence de 
presse animée le vendredi 
12 juin 2026, ils ont dénoncé 
ce qu’ils considèrent comme 
une non-prise en compte 
de leurs suffrages et ont de-
mandé à la Cour suprême 
de rétablir ce qu’ils quali-
fient de « vérité des urnes ».

« Nous, partis politiques si-
gnataires : RPR, NFD, MND, 
UNG, UDIR, NIC et UPR, 
avons pris acte de la publica-
tion par la Direction générale 

des élections des résultats 
provisoires du double scrutin 
législatif et communal du 31 
mai 2026 », a déclaré Diabaty 
Doré, président du RPR.

Réaffirmant leur attachement 
aux principes démocratiques, 
à la paix sociale et à la stabilité 
du pays dans le contexte de la 
transition, les signataires ont 
exprimé leurs préoccupations 
face à ce qu’ils considèrent 
comme une « confiscation de 
la volonté populaire »,  pour-
suit le porte-parole du collectif.

Des résultats jugés incohé-
rents : 

Selon les responsables de ces 
partis, plusieurs chiffres publiés 
par la DGE seraient incompa-
tibles avec les procès-verbaux.
Ils citent notamment le cas 
de l’UDIR, crédité de 1 001 
voix à l’échelle nationale alors 

qu’un procès-verbal de centra-
lisation de Tintioulen, dans la 
préfecture de Kankan, lui at-
tribuerait à lui seul 2 366 voix.

Le RPR affirme également 
avoir obtenu 1 711 voix dans 
la seule commune urbaine de 
N’Zérékoré, alors que son to-
tal national officiel est fixé à 
1 002 voix. Le parti soutient 
par ailleurs que plusieurs lo-
calités où ses délégués ont 
sécurisé les procès-verbaux 
totalisent déjà 6 971 voix.

Les signataires estiment 
que ces écarts traduisent 
une fraude à grande échelle.

Des anomalies statis-
tiques et des violations du 
code électoral dénoncées
Les partis contestataires affir-
ment avoir relevé des situa-
tions qu’ils jugent statistique-
ment improbables, notamment 
l’attribution d’un nombre 
identique de voix à plusieurs 
listes concurrentes dans 
certaines circonscriptions.
Ils dénoncent également plu-
sieurs violations présumées 
du code électoral, notamment :
le non-affichage des résultats 
à l’extérieur de certains bu-
reaux de vote, en violation de 
l’article 82 ; le non-respect du 
droit de regard et de signature 

contradictoire des procès-ver-
baux par leurs représentants, 
contrairement aux disposi-
tions des articles 83, 85 et 86.

Des résultats annoncés 
avant la fin des opérations 
de centralisation ?

Le collectif affirme que dans 
certaines circonscriptions, no-
tamment à Labé et à Guéc-
kédou, des délégués sié-
geaient encore au sein des 
Commissions administratives 
de centralisation des votes 
(CACV) lorsque la DGE a 
annoncé les résultats provi-
soires à la télévision nationale.
Pour les partis concer-
nés, cette situation soulève 
des interrogations sur l’ori-
gine des chiffres publiés.

Un contentieux qui remonte 
à la validation des candida-
tures

Les responsables politiques 
rappellent que plusieurs de 
leurs formations avaient ini-
tialement été écartées du 
processus de validation des 
candidatures par la DGE 
avant d’obtenir gain de cause 
devant la Cour suprême.
Ils estiment que les résul-
tats provisoires s’inscrivent 
dans une continuité de ce 

qu’ils considèrent comme 
une logique d’exclusion.

Les recours déposés devant 
la Cour suprême

Les sept partis disent avoir 
déposé des recours indi-
viduels devant la Cour su-
prême et demandent soit :
un recomptage des voix 
à partir des procès-ver-
baux signés et affichés ;
l’annulation du scrutin et 
l’organisation de nouvelles 
élections si les preuves 
de traçabilité des résultats 
ne peuvent être produites.

Appel au calme

Malgré leurs contestations, 
les partis signataires appellent 
leurs militants, sympathisants 
et l’ensemble des citoyens à 
faire preuve de calme et à res-
pecter les institutions de la Ré-
publique dans l’attente de la 
décision de la Cour suprême.

« Ne cédons à aucune provoca-
tion. Restons mobilisés, avec 
dignité et fermeté, dans l’at-
tente du verdict juridictionnel 
pour la défense exclusive de 
la démocratie », ont-ils conclu.

Samuel Demba. D

Journée de l’enfant africain

« Vous êtes la raison pour laquelle nous travaillons » (la mi-
nistre Patricia Lamah)

La Journée de l’Enfant Africain a été célébrée le mardi 16 juin au chapiteau du Palais du peuple à 
Conakry. La cérémonie, organisée par le ministère de la Femme, de la Famille et de la Solidarité, a 
réuni des représentants des institutions publiques, de la société civile, du Parlement des enfants 

ainsi que plusieurs partenaires.

Cette année, la commémora-
tion était placée sous le thème 
: « Garantir l’accès des en-
fants à l’eau, à l’hygiène et à 
l’assainissement ». Un sujet 
présenté comme un enjeu ma-
jeur pour la santé, l’éducation 
et le bien-être des enfants.

Au-delà de la question de 
l’accès à l’eau potable, les in-
terventions ont insisté sur la 
nécessité de renforcer la pro-
tection des enfants et de leur 
offrir un environnement favo-
rable à leur développement. 
La ministre de la femme, de 
la famille et de la solidarité 
a demandé à la population, 
notamment aux parents, de 
prendre soin de leurs pro-
génitures qui, forcément, 

constituent leurs relèves.

« Chaque enfant qui gran-
dit dans la dignité représente 
une promesse d’avenir pour 
notre nation », a-t-il été rappe-
lé au cours de la cérémonie.

Cette célébration intervient 
dans un contexte marqué par 
une recrudescence des in-
quiétudes liées à la sécurité 
des enfants en Guinée. Ces 
derniers mois, plusieurs cas 
de disparitions d’enfants ont 
été signalés dans différentes 
localités du pays, suscitant 
l’émotion au sein des fa-
milles et de l’opinion publique.

Les organisateurs ont égale-
ment souligné que de nom-
breux enfants restent confron-
tés à des conditions de vie 
difficiles. Selon les données 
présentées, plus de 4,5 mil-
lions de Guinéens ne dis-
posent pas d’installations 
sanitaires adéquates, dont 
environ 2,3 millions d’en-
fants. Près de trois enfants 
sur quatre ne bénéficieraient 
pas encore d’un dispositif ap-
proprié de lavage des mains 
avec de l’eau et du savon.

Pour les intervenants, ces 
statistiques traduisent des 
réalités qui affectent direc-
tement le quotidien des en-
fants, notamment en matière 
de santé et de scolarisation.

L’absence d’infrastructures 
adaptées demeure un obs-
tacle pour de nombreuses 
familles, particulièrement 
dans les zones rurales.
S’adressant aux enfants, les 
responsables présents ont 
rappelé qu’ils demeurent au 
centre des préoccupations 
des acteurs engagés dans 
la promotion de leurs droits.
« Vous êtes la raison pour 
laquelle nous travaillons 
chaque jour », a décla-
ré Patricia Adeline Lamah.

Instituée en mémoire des 
événements de Soweto en 
Afrique du Sud en 1976, la 
Journée de l’enfant africain 
vise chaque année à attirer 
l’attention sur les défis aux-
quels sont confrontés les en-
fants du continent et sur la 
nécessité de renforcer les mé-
canismes de leur protection.

Samuel Demba. D

Santé et Hygiène publique

La ministre Khaité Sall procède à l’af-
fectation de 2 542 fonctionnaires

La ministère de la Santé et de l’Hygiène publique (MSHP), Khaïté Sall, a 
procédé, par une décision officielle partagée sur la page Facebook du 

département, à l’affectation de 2 542 fonctionnaires à travers le pays.
Cette décision vise sans doute 
à combler le déficit criard de 
personnel médical dans les 
régions de l’intérieur. Elle ré-
pond à un impératif d’équité 
territoriale. Les professionnels 
de santé vont désormais être 
déployés de façon plus homo-
gène. Les centres de santé 
communautaires, les hôpitaux 
préfectoraux et les directions ré-
gionales vont recevoir ce sang 
neuf. Selon Mosaiqueguinee.
com, ce contingent massif com-
prend une grande variété de 
profils techniques, des méde-
cins généralistes aux infirmiers, 
en passant par les sages-
femmes et les biologistes.
L’arrivée de ces 2 542 agents 
intervient alors que le départe-
ment de la santé multiplie les 
chantiers d’envergure. Parmi 
les défis prioritaires attendus 
pour ces nouvelles recrues :

Renforcement de la santé 
maternelle : Apporter un sou-
tien immédiat aux nouvelles 
infrastructures de pointe, 
à l’image du nouveau ser-
vice de Gynécologie, Obs-
tétrique et Néonatologie de 
l’Hôpital National Donka.
Amélioration de la couverture 
rurale : Offrir des soins de qua-
lité aux populations éloignées 

des grands centres urbains.
Sécurité sanitaire lo-
cale : Consolider les ca-
pacités de veille et de ri-
poste face aux urgences 
épidémiologiques régionales.

Le ministère a d’ores et déjà 
invité l’ensemble des agents 
concernés à rejoindre sans 
délai leurs postes respec-
tifs afin de finaliser les for-
malités d’installation auprès 
de leurs hiérarchies locales.
Pour rassurer les candidats 
dont les noms ne figureraient 
pas encore sur cette liste, la 
direction du ministère a pré-
cisé que les dossiers des 
vagues de recrutement suc-
cessives font l’objet d’un traite-
ment progressif. De nouveaux 
actes administratifs d’affec-
tation sont d’ores et déjà an-
noncés pour les jours à venir.
Il s’agit d’un signal fort pour 
l’avenir de la santé publique 
en Guinée. La réussite de 
ce déploiement dépendra 
maintenant des mesures 
d’accompagnement logis-
tiques pour garantir une in-
sertion réussie de ces milliers 
d’agents sur le terrain, rap-
porte  Mosaiqueguinee.com.

Une synthèse Mamadou 
Oury
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Sanctions contre des responsables administratifs de Siguiri
La justification du Gouvernement 

Bah Oury
Le Gouvernement Bah Oury, par la voix de son porte-parole, Ousmane Gaoual 
Diallo, justifie les sanctions prises récemment contre plusieurs cadres et res-
ponsables administratifs à Siguiri. Dans un entretien accordé à Africaguinee.
com, il explique que ces mesures font suite à des manquements constatés 
dans l’application de l’interdiction des engins lourds sur les sites d’exploita-

tion artisanale de l’or.

A la question de savoir pourquoi 
le Gouvernement intervient au-
jourd’hui dans la préfecture de 
Siguiri, Ousmane Gaoual Diallo a 
répondu en ces termes : « Le Gou-
vernement intervient parce qu’il a 
été constaté que le communiqué 
conjoint du 13 mars 2026 interdi-
sant l’utilisation des engins lourds 
dans l’exploitation artisanale de 
l’or n’a pas été appliqué de ma-
nière effective dans plusieurs lo-
calités de la préfecture de Siguiri.
Des missions d’inspection di-
ligentées par les ministères 
concernés ont révélé la pour-
suite de l’utilisation de poclains, 
bulldozers et autres engins mé-
caniques sur des sites où leur 
présence est formellement in-
terdite. Face à cette situation, le 
Gouvernement avait l’obligation 
d’agir pour faire respecter la loi 
et préserver l’autorité de l’État.
Cette interdiction vise 
d’abord à protéger les popu-
lations et l’environnement.
L’utilisation incontrôlée des en-
gins lourds dans l’exploitation 
artisanale provoque la destruc-
tion des terres agricoles, la dé-
gradation des cours d’eau, la 
pollution de l’environnement 
et met en danger la sécurité 
des communautés riveraines.
Elle favorise également l’ex-
ploitation minière anar-
chique et le non-respect des 
règles établies par l’État.
Le Gouvernement a donc le 
devoir de protéger les res-
sources naturelles du pays 
et de garantir une exploita-
tion minière responsable. »
Et parlant de la révocation de ces 
cadres de l’administration, il dira 
ceci : « Les inspections adminis-
tratives menées sur le terrain ont 
mis en évidence des défaillances 
graves dans l’application des 
instructions gouvernementales.

Le communiqué du 13 mars 2026 
était clair. Son exécution relevait 
de la responsabilité des services 
compétents de l’Administration 
du Territoire, des Mines, de l’En-
vironnement ainsi que des Forces 
de Défense et de Sécurité.
Lorsque des décisions de 
l’État ne sont pas appliquées 
et que des manquements sont 
constatés, le Gouvernement 
doit en tirer les conséquences.

Les révocations prononcées 
constituent donc des mesures de 

responsabilité administrative fon-
dées sur les conclusions prélimi-
naires des inspections réalisées.
Les mesures prises à ce stade 
sont des mesures conserva-
toires destinées à garantir le 
bon fonctionnement de l’ad-
ministration et à permettre la 
poursuite des investigations 
dans les meilleures conditions.
Les enquêtes administratives se 
poursuivent afin d’établir avec 
précision les responsabilités indi-
viduelles et institutionnelles dans 
les manquements constatés.
Toutes les conclusions seront ti-
rées conformément aux lois et 
règlements de la République. »
Ousmane Gaoual Diallo rassure 
par ailleurs que le Gouverne-
ment ne viserait pas du tout les 
exploitants artisanaux de l’or.
 
« Le Gouvernement reconnaît l’im-
portance économique et sociale 
de l’exploitation artisanale pour de 
nombreuses familles guinéennes.
L’objectif n’est pas d’interdire 
l’exploitation artisanale, mais 
de mettre fin aux pratiques illé-
gales qui dénaturent cette acti-
vité et causent des dommages 
considérables à l’environnement 
et aux communautés locales.
Le Gouvernement demeure 
engagé en faveur d’une ex-
ploitation artisanale orga-
nisée, légale, sécurisée et 
respectueuse des normes envi-
ronnementales. », a-t-il soutenu. 
« Le Président de la République 
a fait du respect de l’autorité de 
l’État, de la protection de l’envi-
ronnement et de la bonne gou-
vernance des ressources natu-
relles des priorités nationales.
Le Gouvernement sera ferme 
dans l’application des lois et 
règlements de la République.

Aucune négligence, aucune 
complaisance et aucun manque-
ment aux obligations de service 
ne seront tolérés lorsqu’il s’agit 
de défendre l’intérêt général.
Les mesures prises à Sigui-
ri démontrent que l’État est 
déterminé à faire respecter 
ses décisions sur toute l’éten-
due du territoire national.
C’est une exigence de bonne 
gouvernance, de justice et de 
responsabilité envers les généra-
tions présentes et futures. », a-t-il 
confié au site Africaguinee.com.

Une synthèse de Kèfina Diakité

Suspension de 139 cadres à Siguiri

Ce qu’en pense Eric THIAM, ancien conseiller national de la 
transition

Dans une tribune intitulée ‘’Suspension de 139 cadres à Siguiri: un tournant décisif dans la gouvernance 
écologique en Guinée’’, Eric THIAM, magistrat et ancien conseiller national de la transition, se prononce sur 

ce sujet qui défraie la chronique nationale. 

« La suspension historique de 
139 cadres et agents du ministère 
de l’Environnement à Siguiri par 
la ministre Djami Diallo marque 
un tournant décisif dans la gou-
vernance écologique en Guinée.
Cette sanction administrative 
massive, provoquée par la com-
plicité ou l’inertie face à l’orpail-
lage clandestin par pelles méca-
niques (« poclains »), est un signal 
fort envoyé à toute la nation.

Elle rappelle que le lucre im-
médiat de l’exploitation minière 
incontrôlée ne saurait se subs-
tituer à la viabilité écologique 
de nos territoires, autrefois re-
connus comme le grenier cé-
réalier de l’Afrique occidentale.
Cette décision politique majeure 
suscite une réflexion essentielle 
pour l’avenir de notre pays, que 
l’on peut analyser et renforcer à tra-
vers trois prismes fondamentaux.

L’articulation de la décision mi-
nistérielle à Siguiri.
La décision de suspension mas-
sive prise par la ministre de l’En-
vironnement à Siguiri repose sur 
une synergie rigoureuse entre trois 
piliers fondamentaux : l’urgence 
scientifique, l’impératif juridique 
et l’obligation de remise en état.
En premier lieu, l’urgence scien-
tifique met en évidence la gra-
vité du désastre écologique.
Les sols de Siguiri su-
bissent un décapage irréver-
sible de leur couche arable, 
ce qui détruit la biodiversité 
agro-écologique de la région.
Parallèlement, l’utilisation mas-
sive d’engins lourds provoque 
une sédimentation et un envase-
ment critiques des cours d’eau, 
menaçant directement le bassin 
du Niger.
En deuxième lieu, cette réalité 
physique trouve sa réponse dans 
l’impératif juridique.
Les infractions constatées à Si-
guiri, notamment l’usage illégal 
de pelles mécaniques (« poclains 
») sans Étude d’Impact Environ-
nemental et Social (EIES), violent 
frontalement l’article 108 du Code 
Minier guinéen.
Face à cette rupture de l’ordre 
public écologique, le ministère a 
activé le levier des sanctions sta-
tutaires.

En application de la Loi portant 
Statut de la Fonction Publique, 
les 139 cadres et agents ont été 
suspendus pour faute lourde, 
sanctionnant leur inertie ou leur 
complicité.En troisième lieu, la 

finalité de cette action adminis-
trative est d’enclencher l’obliga-
tion de remise en état des sites. 
Conformément à l’article 142 du 
Code de l’Environnement gui-
néen, la sanction n’est qu’une 
étape préliminaire qui doit impéra-
tivement déboucher sur la réfrac-
tion des sols, le comblement des 
fosses et la revégétalisation obli-
gatoire des plaines dégradées.

En combinant la rigueur des faits 
scientifiques à la force de la loi, 
cette décision vise un objectif ul-
time : restaurer l’équilibre écolo-
gique de Siguiri, condition sine qua 
non pour garantir la souveraineté 
alimentaire, ainsi que la survie 
démographique et économique 
de la nation guinéenne face au 
mirage de l’orpaillage incontrôlé.

La qualification juridique de la 
faute : complicité et faute lourde-
La suspension de 139 cadres et 
agents ne relève pas d’une simple 
mesure d’humeur politique, mais 
d’une application stricte de la 
responsabilité administrative :

Le détournement de l’orpail-
lage traditionnel :
Le Code Minier guinéen (2011) 
définit l’orpaillage comme une 
activité strictement artisanale et 
manuelle.
L’introduction de pelles méca-
niques (poclains) transforme 
de facto l’activité en exploita-
tion semi-industrielle ou indus-
trielle illégale, car non déclarée.

La rupture du devoir de contrôle :
Selon la Loi L/2019/0027/AN por-
tant Statut général des fonction-
naires en Guinée, tout agent pu-
blic est responsable de l’exécution 
des missions qui lui sont confiées.
L’inaction ou la complaisance des 
inspecteurs de l’environnement 
face à l’usage d’engins lourds 
est qualifiée de faute lourde par 
omission, justifiant la suspen-
sion conservatoire immédiate 
avant le conseil de discipline.

1. Le cadre d’application des 
sanctions et poursuites : La dé-
cision ministérielle ouvre la voie à 
un double niveau de responsabi-
lité pour nettoyer l’administration 
à Siguiri :

2. Sur le plan administratif : La 
suspension prive immédiatement 
les agents de leurs fonctions et de 
leurs prérogatives de puissance 
publique, gelant l’attribution des 
passes-droits qui alimentaient 
le système de corruption locale.

3. Sur le plan pénal (Art. 110 
et suivants du Code de l’En-
vironnement de 2019) : Le 
code guinéen prévoit des peines 
d’emprisonnement et de lourdes 
amendes pour quiconque détruit 
l’environnement ou facilite cette 
destruction.

Si la complicité de corruption 
est avérée, le dossier peut 

être transféré devant la CRIEF 
(Cour de Répression des In-
fractions Économiques et Fi-
nancières) pour détournement 
de ressources publiques et 
criminalité environnementale.
1. Les impératifs techniques et 
scientifiques de la restauration-
La suspension des cadres n’est 
que la première étape. Le vé-
ritable défi que doit initier cette 
décision est la réhabilitation 
écologique des terres détruites 
à Siguiri, régie par l’article 142 
du Code de l’Environnement :

Le reprofilage topographique : 
Les exploitants (et l’État subsidiai-
rement) doivent obligatoirement 
combler les fosses béantes lais-
sées par les pelles mécaniques 
pour stabiliser le terrain et élimi-
ner les risques d’effondrement 
ou de création de nids à mous-
tiques (vecteurs de paludisme).

La reconstitution de la couche 
arable : Scientifiquement, il 
est indispensable de stocker la 
terre végétale (horizon A) lors 
des fouilles pour la réétaler en 
surface après le comblement.

À Siguiri, une revitalisation 
par des engrais verts (légu-
mineuses fixatrices d’azote) 
est requise pour réamorcer 
la biologie des sols détruits.

La dépollution et la décon-
nexion hydraulique :
Il est urgent d’isoler les zones 
de lavage d’or pour empêcher 
les boues d’argile de se dé-
verser dans le fleuve Niger et 
ses affluents, restaurant ain-
si la clarté de l’eau nécessaire 
à la photosynthèse aquatique.
1. L’impact sur le modèle éco-
nomique guinéen. Cette dé-
cision force la Guinée à 
repenser son modèle de dévelop-
pement économique en sortant 
du mirage de l’or à court terme :

Coût d’opportunité écono-
mique :
L’or extrait illégalement enrichit 
une minorité et s’évapore sou-
vent hors des circuits officiels, 
tandis que la destruction des 
plaines de Siguiri oblige l’État à 
importer du riz à grands frais, dé-
gradant la balance commerciale.

Souveraineté alimentaire vs 
Rentabilité minière :
La ministre rappelle, par 
cette décision, que la sécuri-
té alimentaire de la nation gui-
néenne ne peut être sacrifiée.
L’or ne se mange pas ; la destruc-
tion durable du « grenier » de la 
Haute-Guinée menace directe-
ment la survie démographique de 
la région. », a écrit Éric THIAM.

Mamadou Oury
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Nouvelle ville de Conakry
Les projets résidentiels Nova marina et Voiles blanches 

présentés au public
Le vendredi 12 juin 2026, selon le site Mosaiqueguinee.com, la société Guinea MAR Xingchen Immobilier et 
Construction S.A, maître d’ouvrage du projet de la Nouvelle Ville de Conakry, a présenté officiellement les 

projets résidentielles Nova Marina et Voiles Blanches.

Dans son intervention de circons-
tance, le Directeur général adjoint 
de MAR Xingchen Immobilier et 
Construction S.A., Ma Weichao, 
a déclaré : « Nous sommes réu-
nis aujourd’hui pour le lancement 
officiel des travaux et de la com-
mercialisation de deux projets ré-
sidentiels majeurs de la première 
phase de la Nouvelle Ville de 
Conakry, Nova Marina et Voiles 
Blanches. La Nouvelle Ville de 
Conakry se veut une cité côtière 
moderne tournée vers l’avenir. 
Située au nord-ouest de la ca-
pitale guinéenne, en bordure de 
l’océan Atlantique, elle bénéficie 
d’un emplacement stratégique, à 
environ 10 kilomètres du centre 
historique de Conakry et à près 
de 6 kilomètres de l’aéroport in-
ternational. À terme, elle devien-
dra un pôle urbain intégré de pre-
mier plan en Afrique de l’Ouest. ».

Il précisera que Nova Marina 
comprendra des immeubles ré-
sidentiels, des villas de stan-
ding ainsi qu’une rue com-
merciale en bord de mer.
« Le projet est conçu comme 
une communauté internationale 
de qualité destinée aux cadres 
guinéens, aux professionnels, 
aux entrepreneurs ainsi qu’aux 
investisseurs étrangers à la re-
cherche d’un cadre de vie mo-
derne et attractif », dira-t-il.
Quant au directeur géné-

ral de Sinohydro, Li Zhibin, il 
s’est félicité de l’avancement 
des travaux réalisés à ce jour.
 
« Le projet de la Nouvelle Ville de 
Conakry est un important projet 
social issu de la coopération si-
no-guinéenne. Il traduit une nou-
velle vision du développement 
urbain de Conakry. Depuis le 
lancement des travaux, grâce au 
soutien constant des autorités gui-
néennes ainsi qu’à la coordination 
efficace des ressources locales 
et chinoises assurée par la socié-
té MAR Xingchen, le projet pro-
gresse de manière satisfaisante.

À ce jour, des avancées signifi-
catives ont été enregistrées dans 
la réalisation des infrastructures 
municipales et des bâtiments. 
Tous les jalons prévus sont res-
pectés conformément au calen-
drier d’exécution », a-t-il martelé.

Le Directeur national de l’Archi-
tecture, de la Construction et du 
Logement, Sékouba Diaby, a pris 
la parole au nom de son ministre. 
« Sous le leadership de Son Ex-
cellence le Président de la Ré-
publique Mamadi Doumbouya, 
le Gouvernement s’est engagé 
dans une politique ambitieuse 
de modernisation des infrastruc-
tures, de planification urbaine et 
de promotion d’un habitat décent 
pour tous. Dans ce contexte, 

le projet de la Nouvelle Ville de 
Conakry constitue une initiative 
majeure qui s’inscrit parfaitement 
dans la vision nationale d’un dé-
veloppement urbain durable, or-
ganisé et inclusif. », a t-il déclaré.

Et d’ajouter : « Il s’agit d’une ville 
intégrée où l’habitat, les infrastruc-
tures, les services, les espaces 
commerciaux, les équipements 
publics, les loisirs et la protection 
de l’environnement évoluent de 
manière harmonieuse au béné-
fice des citoyens. Ces deux pro-
grammes résidentiels constituent 
non seulement les premières 
composantes visibles de la 
Nouvelle Ville de Conakry, mais 
également un signal fort adres-
sé aux investisseurs nationaux 
et internationaux quant aux op-
portunités qu’offre désormais le 
secteur de l’habitat en Guinée. ».

Sékouba Diaby mettra l’occa-
sion à profit pour réaffirmer la 
volonté du Gouvernement de 
poursuivre les réformes enga-
gées dans le secteur immobilier.
« Face à une urbanisation rapide 
et à une demande croissante 
en logements, l’État encourage 
les investissements structurants 
capables d’élargir l’offre rési-
dentielle, de créer des emplois 
et de contribuer à l’amélioration 
du cadre de vie des populations. 
Le Gouvernement poursuit ses 
efforts en faveur de la moderni-
sation du cadre réglementaire, 
de la sécurisation foncière, de 
l’amélioration des mécanismes 
de financement du logement, de 
la promotion des partenariats 
publics-privés et de la création 
de villes et quartiers durables 
répondant aux standards inter-
nationaux. », a martelé M. Diaby. 

Mamadou Oury

TPI de Dixinn
L’affaire Hadya renvoyée au 1er juillet pour la suite des plai-

doiries et réquisitions.
Le mercredi 17 juin 2026, les créateurs de contenus Ahmed Saada Diallo  ‘’Saad’’ et Mamadou Alpha Baldé  ‘’SoprAlpha’’, 
ainsi que l’artiste Hadiatou Bah  ‘’Bandirou’’ », étaient à la barre du tribunal de première instance de Dixinn, après la 

jonction des procédures engagées contre eux.

Pour rappel, ces trois personnes 
sont poursuivies pour des faits 
présumés de proxénétisme, de 
trouble à l’ordre public et atteinte à 
la dignité des individus par le biais 
d’un système informatique. Lors 
de la phase des plaidoiries et des 
réquisitions, l’avocat de la partie 
civile, Mᵉ Ibrahima Baldé, a tenu 

à rappeler la gravité du préjudice 
subi par l’entreprise Bellingham, 
qu’il défend. Selon lui, l’honneur 
de la société a été bafoué par 
les propos de l’artiste Hadiatou 
Bah, largement relayés sur les 
plateformes des deux créateurs 
de contenus. Il s’est appuyé sur 
les accusations de prostitution 
et de racket tenues par l’artiste, 
bien que celle-ci se soit ravisée 
lors de l’audience. Mᵉ Baldé a 
demandé au tribunal de retenir 
les trois prévenus dans les liens 
de la prévention pour diffamation 
et dénonciation calomnieuse à 
l’égard de son client, tout en ré-
clamant leur condamnation au 
paiement d’un franc symbolique 
à titre de dommages et intérêts.
La partie civile a aussi exigé que 
les prévenus soient contraints 
de publier une nouvelle vidéo 

contredisant la première, afin 
de laver la réputation de M. Al-
pha Oumar Diallo, propriétaire 
de l’établissement Bellingham.
Le ministère public, pour sa part, 
a relevé la gravité des actes po-
sés. « Il s’agit de proxénétisme, 
de trouble à l’ordre public et à la 
dignité des individus par le biais 
d’un système informatique », 
fera remarquer le procureur. Et 
de soutenir que leur interpella-
tion faisait suite à une apologie 
du proxénétisme par Hadiatou 
Bah, diffusée par les deux créa-
teurs de contenus, troublant ainsi 
l’ordre public et social en violation 
de la loi sur la cybercriminalité.
« Dans ces séquences vi-
déos, on faisait la promotion 
du proxénétisme en encou-
rageant les jeunes filles à la 
prostitution », dira le magistrat.

« Tout le monde sait que le racket 
se produit à Bellingham ainsi que 
la prostitution, tout le monde m’in-
terpelle pour avoir des filles. Je 
leur demande 500.000 GNF. Soit 
200.000 pour moi et 300.000 pour 
la fille, parce qu’on ne doit pas tri-
poter une fille sans rien lui don-
ner. C’est pourquoi, dans mon al-
bum, j’ai dit qu’il faut payer avant 
de monter », fera-t-il observer.
 « Le proxénète est une per-
sonne qui tire profit de la prosti-
tution d’autrui et qui encourt une 
peine de deux à cinq ans d’em-
prisonnement. Ils ont banalisé 
les faits en faisant croire que le 
proxénétisme était une activité 
légale (…). Il faut que ça s’ar-
rête. Les faits sont dangereux, 
les contenus sont dangereux. 
Les deux créateurs de conte-
nus ont estimé qu’il ne fallait rien 
censurer, mais avec le recul, ils 
ont mesuré la gravité de leurs 
actes », a ajouté le procureur. 
Le ministère public demandera 
par la suite au tribunal de retenir 
les trois prévenus dans les liens 

de la prévention. Pour le cas spé-
cifique de l’artiste Hadiatou Bah  
‘’Bandirou’’, le parquet a requis 
sa condamnation pour proxéné-
tisme et diffusion de données de 
nature à troubler la sécurité pu-
blique et à porter atteinte à la di-
gnité humaine. Il a demandé une 
peine de deux ans d’emprison-
nement assortis de sursis et une 
amende de 25 millions de GNF.
Pour ce qui est des créateurs de 
contenus Saad et SoprAlpha, le 
procureur a demandé qu’ils soient 
reconnus coupables de diffusion 
de contenus de nature à troubler 
la sécurité publique et à porter 
atteinte à la dignité humaine. Il 
a requis contre chacun d’eux un 
an d’emprisonnement assorti 
de sursis et 15 millions de GNF 
d’amende, ainsi que le retrait obli-
gatoire des contenus litigieux de 
tous leurs réseaux sociaux pen-
dant une durée de six mois. L’af-
faire a été renvoyée au 1er juillet 
par le tribunal pour la suite des 
plaidoiries et des réquisitions.
Mamadou Oury

Cacao

A Abidjan, Ghana et Côte d’Ivoire 
annoncent des mesures communes pour 

faire face à la crise
Mardi 16 juin 2026, les présidents 
Alassane Ouattara et John Drama-
ni Mahama animaient, à Abidjan, 
un sommet de l’Initiative Cacao 
Côte d’Ivoire-Ghana. À travers ce 
sommet, les deux premiers pro-
ducteurs mondiaux de cacao (ils 
représentent 60% de la production 
mondiale), se serrent les coudes. 
Les deux chefs d’États veulent ini-
tier une réponse « coordonnée » 
face au contexte mondial volatile.
Le président ivoirien Alassane 
Ouattara et son homologue 
ghanéen John Dramani Maha-
ma animaient ce mardi 16 juin, 
à Abidjan, en Côte d’Ivoire, un 
sommet de l’Initiative Cacao 
Côte d’Ivoire–Ghana, une orga-
nisation intergouvernementale 
des pays producteurs de cacao.
Mardi soir, les chefs d’État ont an-
noncé deux décisions principales. 
D’abord, l’harmonisation des prix 
du cacao entre la Côte d’Ivoire 
et le Ghana, qui signifie que le 
Conseil Café-Cacao et le Coco-
bod devront se consulter pour 
fixer le prix. Ensuite, l’alignement 
du calendrier de la campagne de 
commercialisation du cacao entre 
les deux pays, qui va désormais 
démarrer simultanément le 1er 
septembre. Certains producteurs 
y voient un acte positif : car le 
1er septembre, c’est la rentrée 
scolaire. Cela permet de lever les 
difficultés financières auxquelles 
les planteurs sont confrontés 
chaque année à cette période.
Mais, surtout, les deux pays ont 
décidé l’ouverture de l’Initiative 
Cacao à d’autres pays du conti-
nent : le Cameroun et le Nige-
ria, notamment, qui n’ont pas 
encore officiellement réagi. S’ils 
acceptent cette démarche, « l’Ini-
tiative Cacao Côte d’Ivoire Gha-
na représenterait alors au moins 
75% de la production mondiale 
du cacao, explique un acteur 
de la filière. Cela permettrait de 
mieux peser sur les négocia-
tions avec les industriels. Car 
les deux pays seuls ne peuvent 

pas bousculer le marché ».
L’idée est de parler d’une seule voix 
sur les marchés internationaux et 
de partager les bonnes pratiques. 
« Nous devons agir ensemble », 
ont d’ailleurs déclaré les deux 
chefs d’État, face à un parterre 
d’officiels ivoiriens et Ghanéens.
La solidarité des pays face à un 
contexte difficile
Alassane Ouattara, le président 
ivoirien a rappelé le contexte dif-
ficile : le vieillissement des plan-
tations, le changement climatique 
ou encore les effets de l’orpaillage 
illégal. « La volatilité des prix pèse 
sur les revenus de nos planteurs 
et nos finances publiques : au-
cun de nos États ne peut, à lui 
seul, absorber de tels chocs », 
a souligné le président ivoirien.  
Le président Ghanéen, John 
Dramani Mahama, a quant à lui 
rappelé l’urgence de mettre en 
commun la recherche scienti-
fique sur les maladies qui déci-
ment les plantations de cacao, 
notamment le « swollen shoot ».
D’autant plus que les industriels 
cherchent -et trouvent- actuel-
lement des substituts aux fèves 
de cacao, afin de réduire leurs 
achats de cette matière première. 
Ces dernières semaines, le col-
lège des pays producteurs de 
cacao, réunis au sein de l’ICCO, 
mène des discussions à Bruxelles 
pour demander des efforts de la 
part des industriels du chocolat.
Interpellés mardi sur cette ques-
tion, les deux chefs d’État ont 
ironisé sur cette situation. « Qui 
veut manger du chocolat sorti de 
laboratoires ? » a lancé John Dra-
mani Mahama, en rappelant que 
les consommateurs « sont sou-
cieux de leur santé et se tournent 
davantage vers des produits bio-
logiques ». Une manière de re-
lativiser cette situation, tout en 
espérant que le cacao du Ghana 
et de la Côte d’Ivoire sera tou-
jours demandé sur les marchés. 
RFI
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Mali

La Cour suprême prolonge le calvaire judiciaire du militant 
Clément Dembélé qui reste en prison

Au Mali, la Cour suprême re-
fuse de statuer sur le dossier 
de Clément Dembélé, militant 
anticorruption en prison depuis 
novembre 2023. Soupçonné 
d’avoir menacé de mort le pré-
sident de transition, le général 
Assimi Goïta, dans un enre-
gistrement qui avait circulé sur 
les réseaux sociaux, Clément 
Dembélé avait rapidement été 
blanchi. La justice malienne a 
même ordonné sa libération, 
mais ses péripéties judiciaires 
n’ont jamais pris fin. Ce 15 
juin, un nouvel épisode pour le 
moins grotesque s’est joué de-
vant la Cour suprême. Résul-
tat : cette figure de la société 
civile est maintenue en prison.
Cela fait plus de deux ans et 
demi que Clément Dembélé est 
derrière les barreaux au Mali. 
Une expertise technique avait 
révélé dès mars 2024 que ce 
n’était pas sa voix qui menaçait 
Assimi Goïta dans l’enregistre-
ment incriminé. Le juge d’ins-
truction en charge de l’affaire 
a ensuite ordonné à plusieurs 
reprises sa libération et le clas-
sement sans suite de l’affaire 
pour « manque de preuves ».

Mais le procureur du pôle ju-
diciaire anti-cybercriminalité, 
puis le procureur de la Cour 
d’appel, s’y sont opposés, pré-
férant désigner un nouvel ex-
pert. Les avocats de Clément 
Dembélé ont alors sollicité 
la Cour suprême pour faire 
confirmer le non-lieu prononcé.
Mais ce 15 juin, de source ju-
diciaire, la Cour a refusé de 
statuer. Le rapporteur explique 
qu’un reçu de consignation, 
c’est-à-dire le justificatif de 
paiement d’une démarche ef-
fectuée par les avocats de 
Clément Dembélé, manquait 
au dossier pour le pourvoi per-
mettant de transférer le dossier 
de la Cour d’appel à la Cour 
suprême. Ce que la défense 
conteste fermement. La Cour 
a cependant suivi l’avis du rap-
porteur et pris une décision d’ir-
recevabilité. Joints par RFI, les 
avocats de Clément Dembélé 
n’ont pas souhaité commenter.
« Manigance pour le 
maintenir en prison »
« Bien sûr que les avocats ont 
payé, et bien sûr qu’ils ont versé 
le reçu au dossier, s’emporte un 
proche de Clément Dembélé. 
On parle de 10 000 francs CFA 
(15 euros) ! Et comment le dos-
sier aurait été transmis à la Cour 
suprême, accepté par le greffe 
et enregistré au rôle du tribunal 
si le dossier était incomplet ? » 
L’entourage du militant anticor-
ruption dénonce « une nouvelle 
manigance pour le maintenir 
en prison ». « Ils ont enlevé le 
reçu du dossier pour empêcher 
le jugement, accuse un proche. 

Ils font tout pour qu’il reste 
en prison plus longtemps ».
« C’est du vrai n’importe quoi, 
commente encore un magistrat 
malin en poste. Ce dossier est un 
montage grotesque. » Sollicité 
par RFI, le procureur de la Cour 
suprême n’a pas donné suite.
« Une situation injusti-
fiable, emblématique de la 
prison arbitraire au Mali »
Joint par RFI, l’expert indépen-
dant mandaté par les Nations 
unies sur les droits humains 
au Mali se dit « vivement pré-
occupé » par la décision de la 
Cour suprême. « Le respect 
des recours effectifs est essen-
tiel au maintien de l’État de droit 
et à la protection des droits de 
l’homme », commente Eduar-
do Gonzalez, qui rappelle que 
« Clément Dembélé bénéficie 
de décisions de justice qui n’ont 
trouvé aucun fondement aux 
accusations portées contre lui. 
Malgré ces décisions, Clément 
Dembélé a passé plus de deux 
années et demie en prison ».
« Sa situation est injustifiable, 
poursuit l’expert en droits hu-
mains, et elle est devenue 
emblématique de la prison ar-
bitraire au Mali. J’exhorte vive-
ment les autorités maliennes à 
agir et à veiller à ce que le cas 
de Clément Dembélé soit fina-
lement réexaminé, en confor-
mité avec les engagements 
du Mali. Clément Dembélé est 
victime d’une détention arbi-
traire, et toutes les personnes 
qui se trouvent dans la même 
situation ont droit à la liberté ».
RFI

Centrafrique

Ouverture du procès contre François 
Bozizé, jugé par contumace

La Cour pénale spéciale a ou-
vert ce mardi à Bangui le pro-
cès de François Bozizé dans 
l’affaire de Bossembélé. En exil 
en Guinée-Bissau, l’ancien chef 
de l’État est jugé par contumace 
aux côtés de trois de ses prin-
cipaux officiers militaires. Tous 
sont poursuivis pour des crimes 
contre l’humanité présumés com-
mis entre 2009 et 2013 à Bangui, 
Bossembélé et Bouar. Il s’agit 
du sixième procès organisé par 
la Cour pénale spéciale depuis 
le début de ses activités en Ré-
publique centrafricaine en 2018.

À l’ouverture de l’audience, les 
juges ont procédé à la lecture 
des charges retenues contre les 
quatre accusés, avant de revenir 
sur le contexte et l’historique des 
faits. Dans leur box, Eugène Bar-
ret Ngaïkosset, Vianney Semndi-
ro et Firmin Junior Danboy com-
paraissent vêtus de combinaisons 
orange. L’ancien président Fran-
çois Bozizé, absent à l’audience, 
est néanmoins jugé conformé-
ment aux dispositions légales.
« Il a été régulièrement consi-
déré, rapporte Jean-Alexandre 
Tindano, représentant du par-

quet spécial. On a procédé par 
mandat d’arrêt qui a même été 
rendu public. Il ne s’est pas pré-
senté, alors la cour est autorisée 
à procéder à son absence. Pour 
rester conforme et pour placer la 
cour dans le respect des stan-
dards internationaux, on a déci-
dé qu’il ait un avocat autorisé à 
suivre le procès jusqu’à la fin. »

Avant le procès, la défense a 
soulevé une exception d’irrece-
vabilité. Selon les avocats, les 
crimes contre l’humanité n’ont 
été intégrés dans la législa-
tion centrafricaine qu’en janvier 
2010, en application du Statut 
de Rome. Ils estiment que des 
faits antérieurs à cette période 
ne devraient pas être retenus 
dans la procédure. Une requête 
rejetée par la Chambre d’assises.

Malgré ce rejet, Me Edith Douzi-
ma, l’un des quatre avocats de la 
défense, reste confiante. « C’est 
une chose de reprocher à un ac-
cusé un certain nombre des faits. 
Mais ce sont les débats qui vont 
déterminer. Parmi les faits qui lui 
ont été reprochés, il se peut qu’il 
en soit coupable ou non. Mais il 
faut retenir que c’est un principe 
universel. François Bozizé est 
supposé innocent jusqu’à ce qu’il 
y ait un jugement passé en force. »
Les débats reprendront ce jeudi 
devant la Cour pénale spéciale.

RFI

Marche pour le 50e anniversaire du soulèvement de Soweto
Le passage de flambeau entre 

générations
L’Afrique du Sud a célébré hier les 
50 ans du soulèvement de Soweto. 
Le 16 juin 1976, des milliers d’étu-
diants battaient le pavé contre une 
loi sur l’apprentissage en Afrikaans 
- langue de la minorité blanche au 
pouvoir à l’époque. Une manifes-
tation que la police avait réprimée 
dans le sang. Un tournant dans la 
lutte anti-apartheid. Valentin Hu-
gues a participé à une marche com-
mémorative sur les lieux du drame.
Dans les rues de Soweto, Seth Ma-
zibuko donne un peu de contexte 
sur le lieu du rassemblement : « On 
appelle ce lieu le «carrefour de la 
confrontation». C’est ici que la po-
lice a lâché les chiens, puis qu’elle 
a commencé à tirer. Ce n’était pas 
une scène très réjouissante qui 
s’est déroulée ici, quand nous avons 
commencé à compter les corps… »

Des jeunes défilent à Soweto, en 
Afrique du Sud, le mardi 16 juin 
2026, pour commémorer les 50 
ans des manifestations étudiantes 
qui ont marqué un tournant dans la 
lutte contre l’apartheid. AP Photo/
Themba Hadebe - Themba Hadebe
Aujourd’hui, les forces de l’ordre 
sécurisent la marche. Les voi-
tures et sirènes de police ne 
font plus peur aux manifestants.

« Avant, se rassembler ici était dange-
reux, mais maintenant, on peut le faire 
pacifiquement, sans faire face aux 
armes, sans se faire tabasser. On est 
vraiment reconnaissants », explique 
Mulalo, un jeune dans la marche.
Comme Mulalo, de nombreux écoliers 

en uniforme sont en tête de cortège.  
« Imaginez-vous en train de lutter 
contre des armes à feu sans rien 
pour vous défendre ; je tiens donc à 
les remercier, car ils ont fait preuve 
de courage », dit cette étudiante. 
 « À l’époque, nous étions op-
primés, mais nous avons au-
jourd’hui des droits et nous béné-
ficions d’une meilleure éducation 
», souligne cette autre étudiante.

Seth Mazibuko, ancien leader étu-
diant impliqué dans le mouvement 
étudiant de Soweto de 1976, ré-
pond à une question lors d’un 
point de presse au Mémorial du 16 
juin, à Soweto, en Afrique du Sud, 
le lundi 15 juin 2026. AP Photo/
Themba Hadebe - Themba Hadebe
Mais cette marche symbolise aussi 
le passage de flambeau entre gé-
nérations, rappelle Seth Mazibuko, 
66 ans aujourd’hui, que l’on retrouve 
dans le cortège : « Nous avons fait 
ce que nous devions faire, en tant 
que génération 1976. Maintenant, 
nous voulons que les jeunes nous 
guident, et nous les suivrons. »
50 ans plus tard, la jeunesse sud-afri-
caine lutte différemment, principale-
ment pour un meilleur accès à l’emploi.  
Le Market Theatre a permis de créer 
un espace pour que les gens puissent 
venir montrer leurs douleurs. Nous, on 
faisait ça de façon ludique, avec l’idée 
d’éduquer et de divertir en même 
temps. Les populations blanches 
ne connaissaient rien aux ghettos, 
alors on leur a amené le township 
sur scène, ici, en pleine ville...
RFI 

G7
Tapis rouge pour Donald Trump à Évian, 

mais sans Emmanuel Macron pour 
l’accueillir

Le sommet du G7 vient de débuter. 
Et un premier dîner est organisé 
ce soir pour amorcer les discus-
sions. Il est réservé aux dirigeants 
des 7 pays du groupe auxquels 
s’ajoutent les représentants de 
l’Union européenne. Demain, les 
conjoints seront présents au dî-
ner de gala. La discussion de ce 
soir est particulièrement impor-
tante. Mais avant le début du dî-
ner, l’arrivée de Donald Trump ne 
s’est pas déroulée comme prévu.
La mécanique annoncée semblait 
bien huilée. L’Élysée avait fait sa-
voir à quel point Donald Trump al-
lait avoir un traitement de faveur 
lors de ce G7 d’Évian, à commen-
cer par un privilège annoncé, ins-
crit au programme du sommet noir 
sur blanc. Le président américain 
devait être le seul dirigeant ac-
cueilli aujourd’hui par Emmanuel 
Macron en personne sur le tapis 
rouge. Mais quand « the beast » 
(la bête, c’est le surnom de la voi-
ture blindée dans laquelle circule 
Donald Trump) est arrivée devant 
l’hôtel Royal, où a lieu le sommet, 
le président Emmanuel Macron 
n’était pas là. Donald Trump est 
sorti, mais sur le tapis rouge, c’est 

un inconnu du grand public, le chef 
du protocole de l’Élysée, qui s’est 
avancé pour lui serrer la main. 
Un couac protocolaire ?
« Pas de surinterprétation », avance 
l’entourage d’Emmanuel Macron 
qui finissait, nous dit-on, son entre-
tien avec le président brésilien Lula. 
Une explication pas forcément 
convaincante tant le storytelling au-
tour de l’importance de la présence 
de Donald Trump à Évian avait été 
diffusé auprès de la presse. Alors 
s’agit-il d’un message politique ? 
Un signe de fâcherie ? Une prise 
de distance ? Donald Trump n’a 
pas manifesté de contrariété sur le 
moment. Il a lancé aux journalistes 
: « Everything is very nice. Thank 
you ». « Tout est super. Merci ».
Les deux présidents se sont en-
suite exprimés ensemble face ca-
méra avant leur entretien bilatéral. 
Un échange cordial mais pas cha-
leureux. Emmanuel Macron a re-
mercié Donald Trump d’être là, il a 
parlé d’un « accord essentiel » avec 
l’Iran. Donald Trump a évoqué son 
ami spécial Emmanuel, mais il n’a 
pas manifesté beaucoup d’enthou-
siasme sur la proposition d’une mis-
sion franco-britannique de sécuri-

sation du détroit d’Ormuz, affirmant 
qu’il n’avait pas besoin de beau-
coup d’aide et que le détroit serait 
« complétement ouvert vendredi ». 
Sur l’Ukraine, Donald Tru-
mp a été plus encourageant 
Le président américain s’est féli-
cité des conversations qu’il avait 
eues dimanche 14 juin avec Volo-
dymyr Zelensky et Vladimir Pou-
tine et a expliqué qu’il pensait 
pouvoir « faire quelque chose ». 
Demain une session spéciale sur 
l’Ukraine est prévue en présence 
du président Zelensky. Emmanuel 
Macron espère pouvoir obtenir un 
engagement américain pour avan-
cer vers la paix et faire pression 
sur Moscou. C’est l’autre grand 
enjeu de ce G7 avec les discus-
sions pour préciser les contours 
de l’accord avec l’Iran, sur la su-
pervision de la neutralisation des 
stocks d’uranium enrichi, la protec-
tion du Liban et donc la réouverture 
du détroit d’Ormuz. Avec en prime 
un petit sujet : droits de douane. 
Quelques heures avant son ar-
rivée, Donald Trump a encore 
menacé de taxer les vins fran-
çais si Paris ne lève pas une taxe 
de 3 % sur les revenus réalisés 
sur son territoire par les entre-
prises technologiques, y compris 
les géants américains comme 
Facebook, Amazon, Apple et Al-
phabet, maison mère de Google.
RFI


